
Un numerus clausus à la fac ?
Un amendement à la loi sur l'orientation des étudiants, actuellement examiné au Sénat, propose d'indexer

le nombre de places en licence sur les débouchés, S'il passe, il pourrait mettre le feu aux poudres,..

PARCHRISTELBRIGAUDEAU

IL DIT VOULOIR « o u v r i r le
débat ». Jacques Grosperrin,
sénateur(LR)du Doubs,a fait un
peu plus que cela, en déposant
sur latable desescollègues par-
lementairesl'amendement 37au
projetde loi Orientationet réussi-
tedesétudiants.Il ajeté le premier
« pavé» dansle débatengagéau
Parlementet dansla me (lire 1 en-
cadré), sur la réforme de l'accèsà
l'enseignementsupérieur.

Le nouveau portail d'inscrip-
tion post-bac, Parcoursup, ins-
taure selon ses détracteurs une
forme de sélection àl'université,
les meilleurs élèves étant plus
assurésque lesautresd'obtenirla
placede leur choix dansle supé-
rieur. Dans son amendement,
JacquesGrosperrin, également
professeur desciencesde l'édu-
cationà l'université deBesançon,
enfonce le clou de la sélection. Il
propose que les facs puissent
réduire leur capacité d'accueilen
fonction des« taux de réussiteet
d'insertion professionnelle
observés pour chacune des
formations ».

« Cene sontpas lesvœux des
candidats qui doivent guider les
choix d'ouverture deplacesdans
les filières de l'enseignement
supérieur mais les débouchés
professionnels réels quis'offrent
auxdiplômés », précise le texte

IL FAUT SORTIR
DU SCHÉMA SELON
LEQUEL ON OUVRE
DES FORMATIONS
SIMPLEMENT PARCE QUE
DES JEUNES ONT ENVIE
DE FAIRE DES

JACQUES GROSPERRIN.

SÉNATEUR (LR)

d'explication de l'amendement.
En clair, comme en médecine où
le nombre deplaces est contin-
genté par un numerus clausus
fixé par l'Etat,on pourrait voir les
amphis de licencedepsychologie
oudedroit rétrécir ou augmenter
selon les besoins en psycholo-
gues,enjuristes,etc.

ENSEIGNANTS VENT DEBOUT

« C'est l'Etat qui planifierait les
carrières desgens ?On secroi-
rait enRDAdu temps desSoviéti-
ques ! » s'étouffe Hervé Christo-
fol, porte-parole du principal
syndicat d'enseignantsdu supé-
rieur, leSnesup. L'intéressé, lui,
assume.« Il fautsortir du schéma
selonlequel onouvre desforma-
tions simplement parceque des
jeunes ontenvie de faire desétu-
des, plaide le sénateur. Tout le
monde ne peutpas faire médeci-
neouStaps(NDLR : sport), mais i

faut adapter lesformations pour
que chaque jeune puisse suivre
une voie qui permet de s'insérer
dansle monde du travail »,assure
Jacques Grosperrin, convaincu
quesonprojet « passera».

Dans les rangsuniversitaires,
on s'étrangle. « Si Grosperrin
voulait rejouer le scénario de la
loi Devaquet (NDLR.- qui a mis

L'amendement 37
au projet de loi
soulève un violent
vent de fronde
dans les rangs
universitaires.

massivement les étudiants dans
la me en 1986), il ne s'y prendrait
pasautrement! s'exclameFranck
Loureiro, duSgen-CFDT,favora-
ble jusqu'ici à la réforme. Cet
amendement transforme laphi-
losophie du texte. S'il passe, on
s'opposeraauprojet. » LaPage,la
principale fédération étudiante
jusqu'ici pro-loi s'apprêteaussi à

taperdupoing sur la table.«Nous
ferons tout pour quecette propo-
sition soit pilonnée », confie son
président, Jimmy Losfeld. Rue
Descartes,on temporise : « Nous
travaillons avec le Sénat pour
aboutir à une formulation plus
équilibrée et opérationnelle »,
indique-1- ondansl'entouragede
la ministre de l'Enseignement
supérieur. FrédériqueVidal.

SOUS LA PRESSION
DE L'HORLOGE

Il reste peu de temps : après le
vote du Sénat, jeudi, la réforme
sera examinée la semaine
prochaine par une commission
de députés et de sénateurs,
chargésdesemettre d'accordsur
le texte définitif. Ilsseront sous la
pressionde l'horloge.Si la plupart
dessénateursLR s'arc-boutaient
sur leurs amendements, rendant
impossible un consensus, le
vote de la loi serait reporté de
plusieurs semaines...Etla plate-
forme Parcoursup, sur laquelle
l'administration doit commencer
à travailler à la mi-mars, serait
tout simplement inutilisable
car illégale. Ace jour, près de
40000000lycéenssdeeterminalee40 00 lycéen d terminal
ont pourtant déjà commencé à
l'utiliser pour y inscrire leurs
vœux d'étudespost-bac.
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il

Nouvelappelàlagrèveaujourd'huidanslescollègesetlycées
MULTIPLIER LES MOTIFS de
revendications aide-t-il à multiplier le
nombre de grévistes et de
manifestants ? C'est le calcul du Snes, le
principal syndicat des collèges et des
lycées, qui appelle les profs à déserter
aujourd'hui les salles de classe, aux côtés
de plusieurs autres syndicats
d'enseignants, d'associations lycéennes

et d'étudiants. Des assemblées
générales sont prévues dans les facs, et
des manifestations à Paris et dans
plusieurs grandes villes. En ligne de mire :
la réforme de l'accès à l'enseignement
supérieur, dont la loi doit être votée le
15 février, et le projet de refonte du bac,
qui doit être annoncé le 14 février. Au
Snes, on compte sur les colères locales,

au moment où les établissements
reçoivent leurs budgets - en baisse -
pour la rentrée. Des préavis de grève ont
été déposés dans le primaire, où l'on
s'inquiète des moyens jugés insuffisants
pour dédoubler à la rentrée, comme l'a
promis le gouvernement, tous les CP et
une partie des CE 1 dans les zones
d'éducation prioritaires. CH.B.
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